
Retrouvez tous nos dossiers détaillés sur http://peidf.reference-syndicale.fr/ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

Et des questions nous en avions ! 
 

    Pourquoi les agences Cadre et Spectacle ne sont pas concernées par cette   
    réorganisation ? Sont-elles menacées ? 

 

P  Pourquoi une épreuve de sélection interne de niveau IVa pour les agents de droit  
    public n’est-elle pas prévue pour leur permettre de se positionner ? 

 

    Les psychologues du travail pourront-ils se faire accompagner lors de leurs entretiens  
    avec leur hiérarchie pour discuter de leur affectation ? 

 

    Comment va être concrètement mis en place le CEP, future tâche « prioritaire » des  
    agents placement ? 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Brèves du Comité d’Établissement  
 Sept. 2016 

 

 

CGT    Ile de France 

A la stupeur générale, l’ordre du jour du CE du 29 septembre (signée de la Direction Régionale et du 
secrétaire FO du CE) voyait apparaître non plus une Information mais une Consultation du projet 
« Renforcer le rôle des agences de proximité » dans lequel s’inscrit la fermeture des A2S. 
 

Une différence de taille : En effet au cours d’un processus comme celui-ci, la Direction doit tenir une 
Information avec les élus CE des différentes organisations syndicales avant de procéder à la phase de 
Consultation. Ceci afin de répondre aux questions et interrogations que suscite un tel projet et 
permettre une « information sincère et loyale » (selon les termes du Code du Travail). 

 

 
 
 
 

En août, les discussions sur la fermeture 
des A2S avaient été reportées à septembre 
afin de pouvoir s’appuyer sur les 
conclusions de l’enquête demandée par nos 
élus au CHSCT. 
 

Et bien d’autres questions encore auxquelles le Directeur Régional a refusé de répondre malgré les 
demandes répétées de la CGT ! 
 

C’est dans ce contexte qu’au moment du vote, les élus de la CGT, accompagnés par d’autres, ont 
quitté la salle et ont mis la pression sur une Direction Régionale qui pensait bien faire passer son 
projet sans discussions et sans que vous soyez informés ! Voter nous aurait rendu complice de 
cette mascarade. 

 
 
 

 

Restructuration du réseau : la Direction Régionale passe en force  

 

Prestations du CE : L’ arnaque toujours et encore !!!!! 

Ah les promesses électorales ! On nous avait promis plus avant les élections, et bien 
on a moins !  
 

Chaque agent a reçu un mail du secrétariat du CE pour présenter les prestations 2016, 
dotation Noël enfant et agent. Elles sont respectivement d’un montant de 60 euros par 
enfant et 200 euros par agents conseillers, soit pratiquement 1/3 de moins que 
l’année dernière !  
 Et cela sans qu’aucune autre prestation n’ait été proposée par le CE depuis le mois de… mars !!!! 

La majorité de gestion FO-CFTC-SNAP va devoir s’expliquer ! 
Pour sa part, la CGT se bat toujours pour une plus juste répartition des prestations pour les agents et 
leurs enfants tenant compte des revenus de la famille. 
 

http://peidf.reference-syndicale.fr/

